
ASSOCIATION LES PANIERS MARSEILLAIS 
PANIER DE LA ROTONDE 

 
 

Contrat d’engagement œufs pour 6 mois du 3 avril au 25 septembre 2013, 
Entre M. Péré, 10 rue de la vis 30800 St Gilles. 
 
 
Et M./Mme ………………………………………………………………………………… 
 
Adhérent(e) au Panier de la Rotonde 
 
Contenu du contrat : M. Péré s’engage à livrer tous les mercredi soirs les œufs entre 18h et 
18h 45, en même temps que le panier de légumes. 
Les œufs comme les légumes sont bio. 
 
………………………………………..le coût des 6 œufs est de 2,50€………………………… 
 
Entourez votre choix : 

1/ je m’engage pour 6 œufs par semaine et pour 6 mois : je paye 65,00€ 
pour 26 distributions 
 
2/ je m’engage pour 6 œufs par quinzaine et pour 6 mois, je paye 32,50€ 
pour 13 distributions 
 
(Si vous prenez le contrat en cours de route, on calculera au prorata de votre début) 
 

Attention, les œufs non récupérés le jour même sont perdus sauf si vous prévenez 
à l’avance de votre absence. 
Pour prévenir : 06 98 49 41 68  
 
Je règle par chèque à l’ordre de M.Péré  
 
Dates de distribution (en gras les distributions des abonnés quinzaine) 
Avril : 3, 10, 17, 24 ; Mai : 1, 8, 15, 22, 29 ; Juin : 5, 12, 19, 26; 
Juillet : 3, 10, 17, 24, 31; Août : 7, 14, 21, 28; Septembre : 4, 11, 18, 25. 
 
Date et signature de l’adhérent(e)  signature de l’agriculteur 
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